
Neuvième.-Le mon4ant total des dettes que
la dite Corporation pourra devoir en aucun teins
soit en obligation, compte ou billet ou autre con -
trat quelconque, n'excédera pas le triple du mon-
tant du capital actuellement versé à la Banque
(ou et en sus d'une somme égale au montant de
tel argent qui pourra y être déposé, pour y être
gardé en sureté) et en cas qu'elles l'excedassent,
les Directeurs sous l'administration desquels cela
seroit arrivé, en seroient naturellement et person-
nellement responsables : et l'on pourra instituer
dans chacun de ces cas, une action contre eux ou
aucun d'eux, leurs ou aucun de leurs IHéritiers,
Excécuteurs, Administrateurs et Curateurs et
poursuivre j usqu'aujugement et Exécution, con-
formément aux Loix de cette Province; mais ce-
ci n'exemptera point la dite Corporation ou les
terres, possessions, effetsou meubles d'icelle, d être
aussi responsables de tel excédant. PourvU tou-
jours que tels Directeurs qui auroient été absens,
lorsque le dit excédant auroit été contracté ou en-
cou ru, ou qui auront fait entrer un protêt contre,
sur le livre ou les livres de la dite corporation,pour-
ront respectivement s'en décIarger, en plaidant et
prouvant leur absence, ou l'entrée de tel protêt,
comme susdit.

Dixième.-Les actions du capital de la dite
Corporation, pourront être substituées et transfé-
rées,d'après telles règles et formei.s qui seront éta-
blies à cet effet pas les règles, Ordonnances et
règlemens de la dite Corporation; mais aucune
cession ou transport ne sera valide ou efficace
a moins que telle cession ou transport rie soit
entré ou enrégistré dans un livre ou des livres
qui seront tenus à cet cfet, par les Directeurs, ni
jiusqu' cc que la Personne ou les personnes qui
le feront, n'acquittent préalableinent toutes
dettes actuellement dues par lui, elle ou eux a
la dite Corporation, dont le montant pourra
excéder le capital restant, appartenant à telle
personne ou personnes ; et en aucun cas quel-
conque une partie fractionaire d'une action, ou
autre action ou des actions entières ne pourront
être cédées ou transportées.

Onzième.-Les obligations de Banque, billet
de Banque, obligatoires et de crédit, sous le
sceau coinnun de la dite Corporation, signés
par le Président ou le VicePrésident, et contre-
signés Par uu Caissier, qui seront faits en faveur
de quelque personne ou personnes, seront trans-
férables par des endosseniens sur iceux, sans
ei faire. de signification, nonobstant toute loi,
ou usage à ce contraire, et les billets de Ban-
que ou obligations de Banque qui sortiront par
ordre de la dite Corporation signés et contre-
signés comme susdit, promettant un payement
d'argent à quelque personne ou personnes, a son
0ou à leur ordre on au porteur, quoique non sous
le sceau de la dite Corporation, seront obliga-


